
         
 

 
Nous recherchons pour notre secteur Réadaptation : 

 

       une conseillère ou un conseiller en réadaptation 
à 80% à 100 % 

auprès d’adultes et/ou d’adolescent(e)s présentant une atteinte à la santé 

 
Mission 
 
 
 
 
 
 
Profil & 
Compétences 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nos atouts 
employeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conditions 
 
 
 
Dossiers 
 
 
 
Renseignements 

Favoriser l’insertion et la réinsertion professionnelle des assuré(e)s en leur 
octroyant des prestations appropriées selon le cadre légal. En collaboration avec 
les professionnels concernés et les entreprises, la réadaptation professionnelle se 
construit par l’élaboration de projets d’orientation, de formation et de recherche 
d’emploi, tout en assurant leur mise en place et leur suivi. 
 
 
 Etre titulaire d’une solide expérience dans le domaine de la réinsertion et/ou 

d’un master en psychologie 
 Affirmer un vif intérêt à travailler en faveur de personnes atteintes dans leur santé 

physique et/ou psychique ainsi que pour le domaine des assurances sociales 
 Posséder de très bonnes aptitudes à gérer une importante charge administrative 

et émotionnelle 
 Bénéficier d’excellentes capacités à travailler en réseau (professionnels et 

entreprises) et à intervenir dans des situations complexes, tout en articulant tact, 
empathie et diplomatie 

 Savoir conjuguer autonomie et esprit aigu de collaboration 
 Faire preuve de très bonnes aptitudes organisationnelles, d’adaptation et 

d’esprit d’initiative 
 Bénéficier d’une connaissance du tissu socio-économique régional serait un 

atout 
 Jouir d’une excellente maîtrise des outils bureautiques de base 
 Etre en possession du permis de conduire et d’un véhicule privé (indispensable) 
 
 
 Annualisation du temps de travail 
 Télétravail 
 Encouragement de la formation continue 
 Bureaux modernes situés à deux pas de la gare favorisant un cadre de travail et 

de vie axé sur la santé et le bien-être 
 Cafétéria offrant tout ce qu’il faut pour manger équilibré 
 Promotion de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée 
 Congé paternité de 20 jours, congé maternité de 4 mois, congé d’adoption de 

2 semaines 
 Accès facilité à deux crèches gérées par l’Etat (La Chaux-de-Fonds & Neuchâtel) 
 Stabilité de l’emploi 

 
Entrée en fonction : à déterminer  
Les dispositions relatives à la loi sur le statut de la fonction publique de l'Etat de 
Neuchâtel sont applicables. 
 
Envoyez votre dossier complet exclusivement par courriel à : rh@ne.oai.ch 
Délai de postulation : 31.07.2025 
Attention, seuls les dossiers envoyés par courriel seront traités ! 
 
M. Jerry Linder, chef du secteur réadaptation et suppléant du directeur,  
Tél. 032 910 72 02 

  
 

 


